
OBJET: 

ARRÊTÉ DU MAIRE DE GAGNY 

(Seine-Saint-Denis) 

SERVICE VOIRIE 

Avenue des Arts, entre le n°233 bis et l'avenue des Verveines. 
Réglementation temporaire du stationnement et de la circulation. 
Travaux de réparation de vanne de prise. 

Le Maire, 

DEP N
°
063-2025

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L. 2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2, 

Vu le Code de la route, notamment les articles L. 325-1 à L. 325-3, L. 411-1 et suivants et R. 417-10, 

Vu le Code pénal, notamment les articles R. 610-5 et R. 644-2-1, 

Vu l'arrêté interministériel du 21 juin 1991 approuvant l'instruction interministérielle sur la signalisation routière 

(Livre 1) modifiée par les textes subséquents, 

Vu l'arrêté municipal n°128 en date du 12 août 2002 limitant à 5 jours consécutifs la durée du stationnement 

ininterrompu d'un véhicule sur la voie publique, 

Vu l'arrêté municipal n
°

2022-56 en date du 08 juin 2022 portant délégation de fonctions et de signature au onzième 

Adjoint au Maire, Monsieur Jean-François SAM BOU, 

Considérant la demande de la société VEOLIA - FRANCILIANE en date du 20 janvier 2025, relative à des travaux de 

réparation de vanne de prise, avenue des Arts, 

Considérant qu'il est nécessaire de réglementer temporairement le stationnement et la circulation, avenue des 

Arts, pendant la durée des travaux, 

Considérant la faisabilité technique de l'opération, 

ARRÊTE 

• Article 1.- Du 10 mars 2025 au 21 mars 2025, avenue des Arts, le stationnement sera interdit et considéré comme

gênant du n°233 bis à l'avenue des Verveines des deux côtés de la voie, sauf aux véhicules de chantier et de

secours.

• Article 2.- Du 10 mars 2025 au 21 mars 2025, avenue des Arts au carrefour avec l'avenue des Charmilles, la

circulation des véhicules s'effectuera par alternat manuel à l'aide d'hommes trafics. La circulation des piétons

sera déviée sur le trottoir opposé aux travaux.

• Article 3.- Dans le respect de la réglementation et 6 jours avant le début des travaux de l'entreprise, la

signalisation relative à l'interdiction de stationner sera mise en place sur un support stable et le présent arrêté

affiché sur place.

• Article 4.- Tout véhicule considéré comme gênant au sens des articles R. 417-10, L. 325-1 à L. 325-3 du Code de

la route pourra être immobilisé, mis en fourrière, retiré de la circulation et, le cas échéant, aliéné ou livré à la

destruction.

• Article 5.- La signalisation et les déviations seront mises en place et entretenues par les entreprises responsables

des travaux, conformément à !'Instruction Interministérielle sur la Signalisation Routière (IISR) en vigueur.

• Article 6.- Toute infraction au présent arrêté sera constatée par procès-verbal et sanctionnée selon les lois et

règlements en vigueur.
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